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Antheit et Templiers-Nandrin, centres de formations de 
football choisis par la Province 

Christophe LACROIX, Député provincial en charge des Sports, entouré de 
M.  François  DE  KEERSMAECKER,  Président  de  l’Union  Royale  Belge  de 
Football  et de Robert JEURISSEN, Président de la Commission Centrale 
des Arbitres, présente un programme de formations ambitieux et unique 
au niveau national.

Pour la première fois en Belgique, l’Union Belge de Football s’associe à une 
Province. Le but : développer la formation de toutes les composantes de 
la  discipline ;  un  projet-pilote  qui  sera  mis  en  place  dès  le  début  de 
l’année 2008 et qui concerne des milliers de personnes. 

« On  vise  quelque  3.750  jeunes,  huit  cents  entraîneurs,  sept  cents 
arbitres, sans oublier l’ensemble des dirigeants et bénévoles des clubs de 
notre province » lance Christophe Lacroix. L’accent sera bien évidemment 
mis sur les jeunes, de 8 et 9 ans, avec la possibilité pour chaque club 
d’envoyer l’un des ses joueurs dans l’un des cinq centres sélectionnés par 
le Service des Sports de la Province. 

Les installations de l’école des jeunes de l’entité de Wanze à Antheit et 
celles  de  la  R.E.S.  Templiers-Nandrin  accueilleront  les  « élèves »  de 
l’arrondissement  de  Huy-Waremme chaque  lundi  de  18h30  à  20h.  Au 
programme : alternance de jeux et de répétition analytique des gestes de 
maîtrise du ballon. Par ailleurs, la formation des entraîneurs se déroulera 
notamment sur le site de l’I.P.E.S. de Hesbaye à Waremme.

« Ce projet est un véritable exemple pour les autres. Je vais d’ailleurs le 
présenter sans attendre aux autres Provinces du pays » annonce d’emblée 
le Président de l’Union Belge. 



Consciente  que  l’on  ne  pourra  améliorer  le  niveau  des  jeunes  sans 
parallèlement  à  cela  renforcer  les  qualifications  des  entraîneurs,  la 
Province de Liège a pour objectif d’en former 800 sur les quatre années à 
venir  via  le  module  de  cours  « Initiateur  Football  Brevet  C ».  Afin 
d’atteindre  ce  chiffre  plus  facilement,  une  subvention  de  100€  sera 
accordée aux clubs au prorata du nombre de candidats qui réussiront ledit 
brevet.

Puisque le football n’existerait pas sans arbitre, il était tout naturel de les 
inclure  dans  le  programme  de  formation.  « Il  s’agit  là  d’une  belle 
reconnaissance », avance Robert Jeurissen. « Le rôle d’arbitre est difficile 
et ingrat. Je marque un point d’honneur à leur donner la visibilité qu’il 
mérite ; la formation que nous dispenserons sera, j’en suis convaincu, un 
moyen d’y arriver », renchérit le Député provincial. 

Et  ce  dernier  de  conclure  en  soulignant  les  actions  à  l’attention  des 
dirigeants et bénévoles de clubs déjà mises en place par la Province de 
Liège en collaboration avec la Maison des Associations de Amay et celles à 
venir avec la Maison Verviétoise du Sport.

Vu d’un point de vue purement financier, ce sont 131.141 € qui seront 
déboursés par la Province de Liège pour l’année 2008 ; somme qui, si le 
succès est au rendez-vous, augmentera annuellement jusqu’à la fin de la 
législature.

Nul  doute  que pareil  initiative  se  doit  d’être  copiée  par  tous  ceux  qui 
veulent faire de la Belgique une nation de sports et de sportifs de haut 
niveau.


